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TOUS LES JURASSIENS AUX URNES LE 3 DÉCEMBRE

Un scrutin d'importance nationale

Le 3 décembre prochain, les citoyens suisses seront appelés à se

prononcer sur le nouveau statut de l'horlogerie puisqu'un referendum,
qui a abouti de justesse, a été lancé contre l'Arrêté fédéral adopté en
juin dernier par les Chambres à une très forte majorité. Le peuple
souverain devra donc trancher en dernier ressort une question vitale
à la fois pour le pays et pour le Jura.

Il importe, dès lors, que l'on soit informé sur les divers aspects de
ce scrutin. C'est pourquoi, dans le présent bulletin, on trouvera des
articles consacrés à un problème qui ne saurait laisser personne
indifférent. Afin d'assurer l'avenir de notre grande industrie d'exportation,
tous les citoyens jurassiens doivent participer au vote. Leur intérêt
l'exige.

Lorsque, dans le ]>ays, on évoque' l'importance et le rôle de l'industrie

horlogère, immédiatement surgit à l'esprit l'image de ces grandes
fabriques aux armatures de béton et de verre, ancrées comme des
vaisseaux de pierre dans les grands centres de l'industrie de la montre.

Si cette image est juste, on sait fort bien dans le Jura qu'elle n'est
pas complète. Il sied également de ne pas oublier les nombreuses petites
fabriques et ateliers répandus dans notre région qui, tout comme nos
grandes manufactures, apportent la prospérité dans nos différentes
acidités.

Elles l'amènent grâce surtout à notre main-d'œuvre qui, se
perfectionnant sans cesse au cours des siècles, a assuré la primauté de l'horlogerie

suisse.
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